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SPECIAL  ELECTIONS  LEGISLATIVES des  10 et 17 juin 2012 

POSITION  DES  CANDIDATS 
2

e
, 3

e
 et 10

e
 circonscriptions du Val d’Oise - 6

e
, 7

e
 et 12

e
 circonscriptions des Yvelines  

 

Comme à chaque élection, le CO.P.R.A. 184 tient à vous informer de la position des candidats  

sur l’A104, pour vous permettre de faire votre choix, en toute connaissance de cause. 

De plus, il vous informe des résultats du sondage qu’il a fait réaliser  par l’IFOP. 

La « Résolution  du CO.P.R.A. 184 »  
 

Le CO.P.R.A. 184 a soumis sa « Résolution » aux candidats déclarés avant parution des listes officielles (*), aux 

élections législatives dans les circonscriptions du Val d’Oise et des Yvelines concernées par le Projet A104 de 

« Prolongement de la Francilienne dans l'Ouest Parisien ». 

La signature de cette résolution engage les candidats, s'ils sont élus, à tout mettre en œuvre, dès leur prise de 

fonction, pour obtenir du gouvernement « qu'il annule la décision du projet A104, qu'il libère les emprises foncières des 

tracés rouge et vert de l’A104 et qu'il organise toute concertation pour élaborer de nouvelles solutions d'aménagement 

des transports dans le respect des directives, lois et normes en vigueur et des engagements du Grenelle de 

l'Environnement ». 

Le texte complet de cette résolution est disponible sur notre site ( http://www.copra184.org ) où tous les courriers de  

réponses à cette consultation sont publiés, y compris ceux  reçus après la date limite du lundi 21 mai 2012. 
 

 (*) Si des candidats non consultés souhaitent signer notre résolution, ils peuvent nous joindre à l’adresse suivante : contact@copra184.org. Leur 

position sera publiée dans notre site. 

 

 Les candidats consultés qui ont signé la résolution  (voir  leurs courriers  sur notre site internet) : 

Val d’Oise 3
e
 circonscription : BARDET Jean (UMP) / CAUET Anne-Marie (EELV) 

Yvelines 6
e
 circonscription : AÏT Eddie  (PRG+PS+MUP + Génération. Ecologie) / GAUTRY  Philippe  (DVD) 

/ OUTREMAN  Alain  (FG) / PEIGER Karine (EELV) 

Yvelines 7
e
 circonscription : CALLONNEC Gaël   (EELV) / COUDOUX  Mouni (FG) / RODES   Estelle (PS) 

Yvelines 12
e
 circonscription : BERNARD Frédérik  (PS) / RENARD  Sophie (EELV) /  

VALLADON  Michèle (FG) 
  

 Les candidats consultés qui ont pris position mais qui n’ont pas signé la résolution  

(voir  leurs prises de position et leurs arguments sur notre site internet) : 
Val d’Oise 10

e
 circonscription : MORIN  Bernard  (EELV) 

Yvelines 6
e
 circonscription : CHEFDOR Franck (Alliance Centriste) / MORANGE Pierre (UMP)  

Yvelines 7
e
 circonscription : FAIST  Denis  (Le Centre Pour la France) / RICHARD Arnaud (UMP) 

Yvelines 12
e
 circonscription : ABELSOHN Jean-Patrick (Yvelines  Décroissance) / DOUILLET David   (UMP) 

  

 Les candidats consultés dont nous n’avons pas reçu de réponse à la date du 24 mai 2012 : 
Val d’Oise 2

e
 circonscription :  

 

DUCHET  Isabelle (FG) / PERNOT  Jean-Pierre (MRC) / 

PONIATOWSKI  Axel (UMP) / VUILLETET Guillaume (EELV-PS) 

Val d’Oise 3
e
 circonscription : CARPENTIER  Jean-Noël (MUP) / FEUCHOT  Alain (FG) 

Val d’Oise 10
e
 circonscription : DIAZ  Patrick (FG) / LEFEBVRE  Dominique (PS)  /  

TAMBORINI Audrey (UMP) 
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Liste par circonscription, des villes concernées par le projet A104 
et dans lesquelles existent un « Comité  de ville CO.P.R.A. 184 »  

 

Val d’Oise 2
e
 circonscription Eragny-sur-Oise / Neuville-sur-Oise 

Val d’Oise 3
e
 circonscription Herblay / Pierrelaye 

Val d’Oise 10
e
 circonscription Jouy le Moutier 

Yvelines 6
e
 circonscription Achères / Carrières-sous-Poissy / Villennes-sur-Seine 

Yvelines 7
e
 circonscription Andrésy / Chanteloup-les-Vignes / Conflans-Ste-Honorine / 

Maurecourt 

Yvelines 12
e
 circonscription Orgeval / Poissy   

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 

 

Présidente :    Christiane PARAVY   (Carrières-sous-Poissy) 

Porte-parole : Victor BLOT   (Conflans-Sainte-Honorine) 

Secrétaire :     Philippe POIX (Maurecourt)  

Secrétaire adjoint : Dominique ROUSSEL  (Herblay) 

Trésorier :              Freddy BEE  (Eragny-sur-Oise) 

Trésorier adjoint :  Jean-Guy  PATITUCCI  (Herblay) 

 
 

Les Présidents des Comités de ville : PIERRELAYE (Louis VINCENT), ERAGNY-SUR-OISE (Daniel RICHARD), 

HERBLAY (Dominique ROUSSEL), NEUVILLE-SUR-OISE (Pascal CHIVE), JOUY-LE-MOUTIER (Emmanuelle 

HAENTJENS), CONFLANS-SAINTE-HONORINE (Henri TAMBUTTE), ACHERES (Thierry ROBIN), 

MAURECOURT (Thierry BOUCHERON), ANDRESY (Roger JACQUOT), CHANTELOUP-LES-VIGNES (Claude 

LOISEAU), CARRIERES-SOUS-POISSY (Yannick PICHAUD),  POISSY et VILLENNES-SUR-SEINE (Maurice 

RICHAUD)  et ORGEVAL (Claude BOITEAU). 
 

Chaque comité de ville est composé de son Président, de Secrétaires, de Trésoriers et d’Administrateurs. 
 

16 communes concernées  / 13 Comités de ville /  122 Administrateurs / Administratrices. 
 

Qu’est ce que le CO.P.R.A. 184 ? 
 

Le CO.P.R.A. 184, Collectif pour la Protection des Riverains de l'Autoroute A 184 (devenue A 104), 

lutte  depuis 1991 contre le « Prolongement de la Francilienne » en zones urbanisées. Il regroupe 17 

associations luttant contre ce projet autoroutier et compte, à travers ses 13 comités de ville, plus de 120 

administrateurs et plusieurs milliers d’adhérents et sympathisants. Apolitique et collégial, le CO.P.R.A. 

184 réunit des citoyens  de tous horizons et de toutes convictions, qui se rejoignent pour combattre le 

projet A104 en zones urbanisées et défendre une politique durable du développement de notre région 

respectueuse de notre environnement, de notre santé et de notre cadre de vie.  
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L’organisation du CO.P.R.A. 184 

BULLETIN D’ADHESION       

 

 (Notre Force, c’est vous !  Rejoignez-nous !   Soutenez-nous !) 
 

NOM : …………………………………… Prénom : ……………………………………………………………………. 

 Tél : ……………………………………… E-mail : ……………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………….. 

COTISATION ANNUELLE   individuelle : 15 €      familiale : 20 €       de soutien ….………. € 

Chèque libellé à l’ordre du « CO.P.R.A. 184 » et à adresser à :  B.P.  30035 ERAGNY   95611 CERGY Cedex 


